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Contexte 
 
1.  Le Conseil international du Café, lors de sa 137e session tenue en ligne le 19 mars 2024, 
a noté que certains pays Membres ont proposé l'utilisation d'une contribution reçue de 

la Fédération de Russie en tant qu'excédent des contributions mises en recouvrement 2023/24 
pour les projets et programmes dans le cadre du Fonds d'affectation spéciale. Le Conseil a 
également noté que l'utilisation de cette contribution serait discutée au sein du Comité des 
finances et de l’administration une fois reçue. 
 
2. La contribution totale 2023/24 due par la Fédération de Russie s'élève à £101 863,01. 
Sur la contribution reçue (£100 226,65) le 22 juillet 2024, £2 128,26 ont été appliqués pour 
combler ses arriérés de l'année caféière 2022/23 et £98 098,39 ont été appliqués à l'année 
caféière 2023/24.   
 
3. Le secrétariat a noté que l’article 8 des Statuts et Règlement financiers de l'OIC, qui 
concerne le Fonds de réserve et d'autres fonds, devrait être applicable dans ce cas (annexe I). 
 
 
Action  
  

Le Comité est prié d'examiner la proposition des pays Membres ainsi que le Règlement 
financier de l'OIC, de discuter et de soumettre une recommandation au Conseil.
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Organisation internationale du Café – Règlement financier  
 
 

  

 
 


